
Association Vivre en Bord de Baie      Hillion, le  20/11/2025 

Chez M. Lelièvre 

6, lieu-dit Pissoison 

22120 HILLION 

https://www.vivreenborddebaie.fr 

vivreenborddebaie@laposte.net 

 

Monsieur le Président 

Saint-Brieuc Armor Agglomération 

5 rue du 71ème RI CS55403 

22044 Saint-Brieuc cedex 2 

 

 

 

Objet : Demande de communication du bilan financier détaillé des recettes et dépenses liées à la taxe 

GEMAPI 

Pièce jointe : extrait de votre courrier en date du 30/8/2024 

 

 

Monsieur le Président, 

Vous nous avez adressé par courrier en date du 30/8/2024 un document nommé « annexe technique 

détaillant la situation financière GEMAPI » (voir pièce jointe). Nous avons bien pris note de ce document 

mais il ne répond pas à nos attentes, nous souhaitons obtenir le bilan financier détaillé des recettes et 

dépenses afférentes à cette taxe. 

Notre demande porte notamment sur le détail complet des opérations financées par cette taxe pour les 

exercices 2020 à 2024 incluant : 

• le montant total des recettes perçues, leur origine et leur répartition, 

• le détail complet des dépenses engagées, incluant la nature des opérations financées (travaux, 

études, prestations, acquisitions, etc.), 

• les montants correspondants à chaque action et, le cas échéant, les bénéficiaires ou prestataires 

concernés, 

• ainsi que les résultats financiers (excédents, reports ou crédits non utilisés). 

 



Conformément aux dispositions de l’article L311-1 du Code des relations entre le public et l’administration, 

ces informations constituent des documents administratifs communicables à toute personne qui en fait la 

demande. 

Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir nous transmettre ce bilan détaillé. 

Dans l’attente de votre réponse, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos 

salutations distinguées. 

Pour le CA de l'association Vivre en Bord de Baie, le 

président S. Lelièvre 

 

 

Copies à : 

M. Hamon, vice-président en charge de la GEMAPI  

 

  



Extrait de votre courrier du 30/8/2024 :  

« annexe technique détaillant la situation financière GEMAPI » 

 

 


